
1

ALLIER

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°03-2020-057

PUBLIÉ LE 30 AVRIL 2020



Sommaire

03_Préf_Préfecture de l'Allier
03-2020-04-23-007 - extrait AP n970_2020 du 23 04 20 portant habilitation funeraire AU

VAL DE BESBRE  LES GUETTES ST LEON (1 page) Page 3

03-2020-04-23-008 - extrait AP n971_2020 du 23 04 20 portant habilitation funeraire VAL

DE BESBRE LE DONJON (1 page) Page 5

03-2020-04-23-006 - extrait AP n972_2020 du 23 04 20 portant habilitation funeraire AU

VAL DE BESBRE  rue de la liberté ST LEON (1 page) Page 7

03-2020-04-23-009 - extrait AP n973_2020 du 23 04 20 portant abrogation habilitation

funeraire PF PACAUD ST LEON (1 page) Page 9

03-2020-04-23-010 - extrait de l'AP n974 2020 du 23 04 20 portant habilitation funeraire 

GUILLAUMIN ROMARIC (1 page) Page 11

84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes
03-2020-04-29-001 - Délégations de signature du chef d'établissement du Centre

Pénitentiaire de Moulins-Yzeure (11 pages) Page 13

2



03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2020-04-23-007
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PRÉFÈTE DE L’ALLIER

PRÉFECTURE DE L’ALLIER
Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation générale
et de l’appui à la délivrance des titres

Extraie de l’arrêté n°   970/ 2020 portant habilitation pour l’exercice d’activités funéraires

ARRETE

Article 1  er     : L’établissement secondaire de la société « AU VAL DE BESBRE », situé les Guettes à Saint-Léon
(03220) est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire, les activités funéraires suivantes :

1 – le transport de corps avant et après mise en bière ;
2 – l’organisation d’obsèques ;
4 – la fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que

des urnes cinéraires ;
6 – la gestion et l’utilisation des chambres funéraires située ZA les Bernards – Le Donjon ;
7 – la fourniture des corbillards et la fourniture des voitures de deuil ;
8 – la fourniture de personnels et des objets de prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,

exhumations et crémations.

Article 2     :   Le numéro de l’habilitation est 20-03-0118.

Article 3     :   La durée de la présente habilitation est fixée à une durée de 1 an.

Article 4     :   La Secrétaire générale de la Préfecture de l’Allier est chargée de l’exécution du présent arrêté.

          Moulins le 23 avril 2020

Pour la Préfète et par délégation
La Secrétaire générale,

signé :Hélène DEMOLOMBE-TOBIE

2, Rue Michel de l’Hospital – CS31649 - 03016 MOULINS Cedex
Téléphone 04 70 48 30 00 – Télécopie 04 70 20 57 72

Site internet : www.allier,gouv.fr 
Courriel : prefecture@allier.gouv.fr
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PRÉFÈTE DE L’ALLIER

PRÉFECTURE DE L’ALLIER
Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation générale
et de l’appui à la délivrance des titres

Extrait de l’arrêté n° 971/ 2020 portant habilitation pour l’exercice d’activités funéraires

ARRETE

Article 1  er     : Le funérarium du Donjon, établissement secondaire de la société « AU VAL DE BESBRE », situé
ZA « les Bernards » au DONJON (03130) est habilité  pour exercer,  sur l’ensemble du territoire,  les activités
funéraires suivantes :

6 – la gestion et l’utilisation des chambres funéraires.

Article 2     :   Le numéro de l’habilitation est 20-03-0119.

Article 3     :   La durée de la présente habilitation est fixée à une durée de 1 an.

Article 4     :   La Secrétaire générale de la Préfecture de l’Allier est chargée de l’exécution du présent arrêté.

        Moulins, le 23 avril 2020

Pour la Préfète et par délégation
La Secrétaire générale,

Signé : Hélène DEMOLOMBE-TOBIE

2, Rue Michel de l’Hospital – CS31649 - 03016 MOULINS Cedex
Téléphone 04 70 48 30 00 – Télécopie 04 70 20 57 72

Site internet : www.allier,gouv.fr 
Courriel : prefecture@allier.gouv.fr
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PRÉFÈTE DE L’ALLIER

PRÉFECTURE DE L’ALLIER
Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation générale
et de l’appui à la délivrance des titres

Extrait de l’arrêté n°  972 / 2020 portant habilitation pour l’exercice d’activités funéraires

ARRETE

Article 1  er     : L’établissement secondaire de la société « AU VAL DE BESBRE », situé 3 rue de la liberté à Saint
Léon (03220) est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire, les activités funéraires suivantes :

1 – le transport de corps avant et après mise en bière ;
2 – l’organisation d’obsèques ;
4 – la fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que

des urnes cinéraires ;
6 – la gestion et l’utilisation des chambres funéraires située ZA les Bernards – Le Donjon ;
7 – la fourniture des corbillards et la fourniture des voitures de deuil ;
8 – la fourniture de personnels et des objets de prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,

exhumations et crémations.

Article 2     :   Le numéro de l’habilitation est 20-03-0120.

Article 3     :   La durée de la présente habilitation est fixée à une durée de 1 an.

Article 4     :   La Secrétaire générale de la Préfecture de l’Allier est chargée de l’exécution du présent arrêté.

         Moulins le 23 avril 2020

Pour la Préfète et par délégation
La Secrétaire générale,

Signé : Hélène DEMOLOMBE-TOBIE

2, Rue Michel de l’Hospital – CS31649 - 03016 MOULINS Cedex
Téléphone 04 70 48 30 00 – Télécopie 04 70 20 57 72

Site internet : www.allier,gouv.fr 
Courriel : prefecture@allier.gouv.fr
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PRÉFÈTE DE L’ALLIER

PRÉFECTURE DE L’ALLIER
Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation générale
et de l’appui à la délivrance des titres

Extrait de l’arrêté n°973 / 2020 portant abrogation de l’arrêté n°701/2020 du 6 mars 2020
portant habilitation pour l’exercice d’activités funéraires

ARRETE

Article 1  er     : L’arrêté préfectoral n°701/2020 du 6 mars 2020 précité est abrogé.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la Préfecture de l’Allier est chargée de l’exécution du présent arrêté.

      Moulins le 23 avril 2020

Pour la Préfète et par délégation
La Secrétaire générale,

Signé :Hélène DEMOLOMBE-TOBIE

2, Rue Michel de l’Hospital – CS31649 - 03016 MOULINS Cedex
Téléphone 04 70 48 30 00 – Télécopie 04 70 20 57 72

Site internet : www.allier,gouv.fr 
Courriel : prefecture@allier.gouv.fr
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PRÉFÈTE DE L’ALLIER

PRÉFECTURE DE L’ALLIER
Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation générale
et de l’appui à la délivrance des titres

Extrait de l’arrêté n°974/ 2020 portant habilitation pour l’exercice d’activités funéraires

ARRETE

Article 1  er     : Monsieur GUILLAUMIN Romaric  est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire,
l’activité funéraire suivante :

8 – la fourniture de personnels et des objets de prestations nécessaires aux obsèques, 
inhumations, exhumations et crémations.

Article 2     :   Le numéro de l’habilitation est 20-03-0121.

Article 3     :   La durée de la présente habilitation est fixée à une durée de 1 an.

Article 4     :   La Secrétaire générale de la Préfecture de l’Allier est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Moulins le 23 avril 2020

Pour la Préfète et par délégation
La Secrétaire générale,

Signé : Hélène DEMOLOMBE-TOBIE

2, Rue Michel de l’Hospital – CS31649 - 03016 MOULINS Cedex
Téléphone 04 70 48 30 00 – Télécopie 04 70 20 57 72

Site internet : www.allier,gouv.fr 
Courriel : prefecture@allier.gouv.fr
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